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Avant l’ouverture de s�ance, les jeunes �lus du Conseil Municipal des Enfants se 
sont pr�sent�s et ont expos� les r�sultats du travail conduit dans leurs commissions.
Les conseillers municipaux prennent connaissance des projets envisag�s par les 
enfants portant en particulier sur des am�nagements ou r�am�nagements d’espaces 
publics et s’engagent � les �tudier en commission.

Mise à disposition Grange Dîmière 
La convention d’utilisation est compl�t�e par l’obligation faite au locataire de d�poser 
un ch�que caution lors de la remise des cl�s de ce b�timent.

Mission jeunesse
Une nouvelle convention est sign�e pour les trois ann�es � venir entre la f�d�ration 
L�o Lagrange et la commune. Les missions principales confi�es � L�o Lagrange 
concernent l’animation de la maison des jeunes, le d�veloppement de projets pour 
les 12-18 ans en partenariat avec les associations communales, la participation � 
des animations culturelles communales, l’animation du conseil municipal des enfants, 
la mise en place d’un conseil municipal de jeunes et le d�veloppement d’activit�s 
interg�n�rationnelles .

Coopération internationale
Le Conseil Municipal donne son accord pour le versement d’une subvention de 2 500 
€ � l’association DIA destin�e au financement d’un programme de modernisation de 
l’agriculture par l’introduction d’un syst�me d’irrigation goutte � goutte dans la Ribeira 
de Serrado (Cap Vert).

Numéricable
Le Conseil Municipal prend connaissance du compte-rendu technique et financier 
fourni par Num�ricable dans le cadre du contrat de d�l�gation de service public 
sign� avec la commune pour l’exploitation du r�seau c�bl� de vid�ocommunication.

Tarifs restauration scolaire et garderie périscolaire
Pour �viter que se creusent les d�ficits de ces deux services, une augmentation des 
tarifs de l’ordre de 4% sera appliqu�e en 2009.

ZAC des Hauts du Couzé
Le bilan ent�rinant les engagements pris par la commune pour l’am�nagement de 
cette nouvelle zone d’urbanisation est approuv�. Le futur am�nageur devra respecter 
ces engagements. La concertation pr�alable � la cr�ation de la Zone 
d’Am�nagement Concert� des Hauts du Couz�  est cl�tur�e et la ZAC est cr��e. 
Une commission sp�ciale est �galement cr��e; celle-ci devra �tre consult�e lors de 
l’examen des candidatures des am�nageurs  pour les futures op�rations 
d’urbanisme.

Régime indemnitaire personnel communal



Le Conseil Municipal d�cide de revoir le montant minimum accord� � chaque agent 
au titre du r�gime indemnitaire en le portant de 60 � 80 € pour un agent � temps 
complet � compter du 1er janvier 2009 et � 90 € � compter du 1er janvier 2010.


